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CREATIVE ANIMATED SERIES : PILOTS IN THE EURO-REGION




1. But: 

· stimuler/structurer  la collaboration entre les professionnels du secteur de l’animation dans l’Euro-région Flandres- Nord Pas de Calais - Wallonie,  par le biais d’une action commune initiée par le VAF, le CRRAV et Wallimage. 

· donner au secteur un outil afin de trouver des financements sur le marché international pour la production de leurs projets de série d’animation.

· augmenter la qualité des projets, tout en les confrontant, dès le début, à une vision  eurorégionale.

· prévoir un accès simultané, donc plus rapide et plus coordonné, aux moyens financiers des 3 fonds.

2. Concrètement : 

· Les 3 fonds de soutien lancent un appel à projets commun pour des pilotes de séries d’animation  qui seront développés et puis coproduits par des producteurs de l’Euro- région.  

· Le budget global de l’opération est de € 1.000.000, dont 75% sont alimentés par les 3 fonds (€ 250.000 chacun) et les 25 % restants par les producteurs concernés. 

· Par ‘pilote’ il faut entendre: Épisode d'une durée variable, servant à mettre en place le contexte et les personnages d'une série. Généralement utilisé dans les grandes réunions internationales (telles que Cartoon, le MIP, etc…), il permet à la production, au vu des réactions des investisseurs publics et privés, vendeurs et diffuseurs prospectés, de décider de la viabilité ou de la non-viabilité de la série.

· Pour faciliter la recherche de partenaires dans les 2 autres régions, les fonds organiseront une  rencontre pour les professionnels de l’animation établis dans l’Euro-région. 

· La sélection se fera en 2 phases: (1) présélection de 6 projets sur  base d’un dossier de candidature, (2) sélection définitive de 3 projets sur  base d’un dossier plus élaboré. 

· Le pilote doit être conçu comme une coproduction entre producteurs des trois régions concernées: la Flandre (Belgique), et le Nord – Pas de Calais (France) et  la Wallonie (Belgique). L’ensemble des dépenses du pilote doit  être fait dans les 3 régions (ce qui n’est pas le cas pour la série éventuelle qui découlera du pilote). 

2.1.  Première phase: appel à candidatures

· Le dossier de candidature, rédigé en anglais,  doit être remis par le producteur principal, en 9 exemplaires, et contenir les éléments suivants: 

· une présentation du projet de série d’animation en 10 pages au maximum: description du sujet/thème, le style graphique, la technique d’animation, la description des personnages, le format de la série  et les notes d’intention des auteurs principaux et des producteurs concernés.

· Les c.v.’s des producteurs concernés et des auteurs principaux. 
· un premier projet de plan de financement de la série.

· une lettre d’intention par coproducteur.

· 6  projets sont sélectionnés par un jury compose de 3 experts internationaux en animation et de 3 représentants  des fonds.  Ces projets  reçoivent un montant de € 10.000 pour  élaborer le dossier définitif.
2.2.

Deuxième phase: sélection definitive
· Le dossier , rédigé en anglais, doit être remis par le producteur principal, en 12 exemplaires, et contenir les élements suivants: 

· La présentation du pilote même: scénario, aspects graphiques, techniques d’animation, …

· La bible de la série.

· Les notes d’intention des producteurs concernés et des auteurs principaux.

· Les c.v.’s des producteurs concernés et des auteurs principaux. 

· Le plan de financement du pilote. Ce plan doit prévoir au moins 25%  de financement  externe aux 3 fonds.

· Le budget du pilote, répartissant en 3 colonnes régionales, les dépenses par poste.

· Un projet de budget de la série.

· Un accord de coproduction du pilote, signé par les 3 producteurs concernés.

· Chacun des projets sélectionnés est financé à parts égales par les 3 fonds,  pour un montant global de maximum € 250.000 (en ce inclus les € 10.000 reçus en première phase). Les montants peuvent varier selon les besoins des projets. 

· Un jury, constitué de 2 représentants par fonds concerné, se charge de la sélection finale, après avoir consulté 3 vendeurs internationaux. Les décisions sont prises à l’unanimité du jury. 

3. Critères de sélection dans les 2 phases: 

· (1) l’originalité du projet 

· (2) la faisabilité 

· (3) le potentiel international

· (4) les retombées pour les 3 régions concernées en termes culturels et économiques

4. Nature de l’apport des 3 fonds

· Cet apport prendra la forme d’un investissement dans le développement de la série. Il s’agit de ‘seed money ‘, c-à-d : l’argent est avancé à risque pour la fabrication du pilote. Si la production de la série se monte (avec ou sans les 3 régions), l’argent avancé pour le pilote est entièrement remboursé à chacun des fonds au premier jour de la fabrication de la série. 

· Si  le pilote ne donne pas lieu à la production d’une série, l’aide octroyée  ne doit pas être remboursée, à condition que toutes les obligations contractuelles vis-à-vis des fonds aient été remplies.  

· Si  le pilote débouche sur une production autre qu’une série (long métrage, jeu video…), l’argent investi par les 3 fonds est également remboursé.

· Une fois le pilote réalisé,  les producteurs pourront  demander  une aide à la production auprès de chaque fonds individuellement. Cette demande d’aide à la production sera alors soumise aux règles propres à chaque fonds.  Le financement du pilote ne garantit pas qu’une aide à la production de cette série sera accordée par la suite par l’un des 3 fonds.

5. Conditions après l’octroi de l’aide: 

· A chaque phase, un contrat global est signé entre les 3 fonds et les 3 producteurs. Il prévoit toutes les conditions spécifiques liées à l’octroi de l’aide.

· Les 3 fonds interviennent à parts égales.

· Les dépenses du pilote se font de façon équilibrée dans les 3 régions. 

6. Calendrier:

· Lancement de l’appel à projets + rencontre entre les producteurs de l’eurorégion:  le 13 octobre 2009 au Festival du Film International de Gand (Belgique).

· Remise des projets – phase 1:  le 22 février 2010. 

· Présélection des projets – phase 1:  le 16 avril 2010 (MIP tv). 

· Remise des projets – phase 2: le 20 août 2010.

· Sélection des projets – phase 2 (avec possibilité d’interview avec les candidats préselectionnés):  septembre 2010 (Cartoon Forum).

· Date d’achèvement du pilote: septembre 2011 (Cartoon Forum).

7. Lieu de remise des projets et infos: 

Pour tous les renseignements complémentaires ainsi que pour la remise des dossiers:  voir les  adresses suivantes (au choix des candidats): 

Vlaams Audiovisueel Fonds (VAF)

Huis van de Vlaamse Film

Inge Verroken

38, rue Bischoffsheim

B-1000 Bruxelles
Belgique

e-mail: iverroken@vaf.be
tel: +32 2 226.06.51

www.vaf.be
CRRAV

Responsable du Fonds d’aide

Emmanuelle Demolder

21, rue Edgar Quinet

BP 152

59333 Tourcoing

France

e-mail : edemolder@crrav.com
tel: +33 3 20.28.26.52

www.crrav.com
Wallimage

Vanessa Vincent

6, rue du Onze Novembre

B-7000 Mons

Belgique

e-mail : vav@wallimage.be
tel : +32 65 40.40.33

www.wallimage.be
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